
1Direction régionale de l’alimentation de l‘agriculture et de la forêt DRAAF OCCITANIE

Visio GTV Occitanie
Maladie hémorragique épizootique MHE

Indemnisations

À l’attention des vétérinaires d’Occitanie

Jeudi 08/02/2024 à 13h

DRAAF-SRAL Valérie Vogler



21/09/2023 

Déclaration à l’OMSA et à 
l’UE de 3 foyers en France
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Maladie vectorielle émergente

 catégorisations (LSA) D et E

 restrictions aux mouvements

 rapportage

Direction générale de l’alimentation

Maladie hémorragique épizootique 
- MHE ou EHD -

Arrêté ministériel du 25 octobre 2023
Instruction technique 2023-724 du 24 novembre 2023

Zonage évolutif



Suivi - Foyers de MHE
Au 03/01/2024 – 3 708 foyers (depuis le 19/09)

• 64 – 1826 foyers
• 65 – 657 foyers 
• 31 – 350 foyers 
• 32 – 361 foyers 
• 40 – 171 foyers 
• 09 – 244 foyers 
• 11 – 16 foyers
• 81 – 13 foyers
• 47 – 17 foyers
• 33 – 6 foyers

08/02/20243Direction générale de l’alimentation

• 82 – 11 foyers
• 24 – 16 foyers
• 19 – 4 foyers
• 85 – 5 foyers
• 79 – 1 foyer
• 44 – 1 foyer
• 46 – 5 foyers
• 87 – 2 foyers
• 56 – 1 foyer
• 66 – 1 foyer



Dispositifs d’indemnisation MHE
Les principes
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• En amont, estimations des impacts de la maladie sur les élevages et le 
commerce via des enquêtes et des données de flux en lien et avec la 
participation active des organisations professionnelles agricoles et 
vétérinaires, suite aux premiers retours qualitatifs du terrain

• Constat de la disparité des situations, impliquant un dispositif fondé sur 
des données réels, dans un soucis d’équité

• Dispositifs préparés en concertation avec les organisations 
professionnelles agricoles et vétérinaires en associant des 
représentants au plus près des territoires impactés



Dispositifs d’indemnisation MHE
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3 dispositifs différents d’aide

• Indemnisation des frais liés aux traitements vétérinaires ayant été 
nécessaires pour soigner les animaux malades et indemnisation des 
animaux morts ou euthanasiés des suites de la maladie

• Indemnisation par un fonds d’urgence de 50 M€ pour apporter une 
aide de trésorerie exceptionnelle aux acteurs professionnels, éleveurs 
et commerçants en bestiaux, touchés par la maladie :

• Un dispositif pour les éleveurs

• Un dispositif pour les commerçants en bestiaux



Dispositifs d’indemnisation MHE
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Article sur le site internet 
de la DRAAF :

https://draaf.occitanie.agr
iculture.gouv.fr/maladie-
hemorragique-
epizootique-mhe-les-
dispositifs-d-
indemnisation-a8847.html



Indemnisation des frais vétérinaires et des mortalités 
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• Dispositif temporaire afin de permettre le dépôt rapide des demandes 
d’indemnisation : 

• foyers de MHE (=résultat d’analyse PCR positif) entre le 19/09/2023 et le 
31/12/2024

• Dispositif ouvert jusqu’au 30/04/2024

• Bascule sur le fonds de mutualisation du risque sanitaire et environnemental 
(FMSE) pour les foyers MHE à compter du 01/01/2024 (selon les mêmes taux)

• Un seul dossier déposé par N° de SIRET

• Indemnisation à hauteur de 90% des montants déclarés

• Seuil d’éligibilité : minimum de 200€ d’indemnisation (hors frais de gestion des 
dossiers par le ou les vétérinaires), soit 222,22€ de montant demandé

• Instruction par la DRAAF

• Payement par FranceAgriMer (FAM)
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Le circuit et les acteurs

Direction générale de l’alimentation
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DRAAF

Dépôt auprès de chaque cabinet vétérinaire intervenu sur l’exploitation pour réaliser des soins en lien 
avec la MHE de l’annexe 1 de la demande d’indemnisation complétée et des pièces justificatives 

correspondantes.

Paiement à chaque cabinet vétérinaire des frais de gestion associés (2 AMV)

Indemnisation des frais vétérinaires et des mortalités 



Indemnisation des frais vétérinaires et des mortalités 
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• Les GDS et les chambres d’agriculture se sont engagées à appuyer les 
éleveurs dans ces demandes d’indemnisation – N’hésitez pas à les 
inciter à solliciter leur GDS ou leur CA

• Le document prédéfini annexe 1 - attestation vétérinaire est la 
principale pièce de la demande :  l’éleveur complète ce document puis 
le soumet au(x) vétérinaire(s)

Document accessible notamment sur :

https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/maladie-hemorragique-
epizootique-mhe-les-dispositifs-d-indemnisation-a8847.html

Et sur

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhe-frais-veterinaires-
mortalites



Indemnisation des frais vétérinaires et des mortalités
Les étapes 
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• Etape 1 – l’éleveur 

• Une notice complète est disposition des éleveurs, intéressante à 
utiliser pour préparer la demande (accessible sur le site internet 
de la DRAAF et sur démarches simplifiées)

• L’éleveur rassemble les documents nécessaires à sa demande

• L’éleveur renseigne le document prédéfini de déclaration des frais 
vétérinaires et des mortalités (annexe 1 –attestation vétérinaire)



Indemnisation des frais vétérinaires et des mortalités
les étapes 
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• Etape 2 – l’éleveur et le vétérinaire

• L’éleveur dépose auprès de chaque cabinet vétérinaire concerné le 
document de déclaration correspondant, avec les justificatifs 
(factures avec frais concernés surlignés, ordonnances, bons 
d’équarrissage pour les ovins et autres documents si nécessaire)

• Le vétérinaire vérifie l’exactitude des informations sur la base de sa 
connaissance de l’élevage et des éléments probants et concordants 
fournis par l’éleveur

• L’éleveur s’acquitte des frais de gestion auprès du vétérinaire (2 
AMV (14,18 €HT)), frais remboursés à 100% à l’éleveur



Indemnisation des frais vétérinaires et des mortalités 
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Une ligne par visite

Un document par cabinet vétérinaire concerné
Document complété par l’éleveur

Dépenses éligibles : 
- visite (déplacement compris) 
- soins (perfusion, administration de médicaments, 

etc…), euthanasies, autopsies, examens 
complémentaires pour optimiser le traitement, 
médicaments curatifs prescrits et délivrés, en lien 
avec MHE

Exclus : 
- visite de suspicion MHE avec prélèvements (pris en 
charge par l’Etat dans le cadre de la police sanitaire); la 
date de cette visite de suspicion est à mentionner si c’est 
la 1ère visite en lien avec la MHE (même si pas d’autres 
frais) car elle ouvre la période de prise en charge
- médicaments préventifs tels que antiparasitaires et 
insecticides (quelque soit le mode d’administration)

Montant HT
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Récapitulatif des frais des 2 tableaux 
précédents

Et frais de gestion de dossier payé par 
l’éleveur au vétérinaire (si facturation par 

le vétérinaire)

Médicaments délivrés en dehors d’une 
visite vétérinaire (prescription hors examen 

clinique), après une 1ère visite

Montant HT

La date de l’ordonnance ne peut pas être 
antérieure à la date de la 1ère visite 

vétérinaire réalisée dans au titre de la 
MHE, mentionnée dans le tableau 1
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Certification des informations par le vétérinaire 
après vérification avec les pièces justificatives et 

sur la base de sa connaissance de l’élevage

Et de l’acquittement des factures correspondantes 
et des frais de gestion

Liste des animaux morts suite à l’atteinte par la 
MHE

Seuls les animaux identifiés peuvent figurer sur 
le tableau de demande d’indemnisation

En cas de montant différent entre celui déclaré 
par l’éleveur et celui déclaré par le vétérinaire, le 
montant retenu est celui attesté par le vétérinaire 

(rayer les informations inexacts dans les 
tableaux)

Le montant des frais de gestion est au maximum de 2 AMV HT; 
il peut être inférieur au choix du vétérinaire

Mentionner les situations particulières 
facilitant la compréhension de la déclaration / 

attestation



Indemnisation des frais vétérinaires et des mortalités 
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Afin de permettre un traitement efficace des demandes par la DRAAF et 
de limiter des demandes de compléments d’informations, il est important 
de veiller :

• À la cohérence des informations de l’attestation par rapport aux 
règles d’éligibilité, notamment les dates

• À la lisibilité du document

• À la qualité du scan du document pour son téléchargement par 
l’éleveur sur démarches simplifiées



Indemnisation des frais vétérinaires et des mortalités
Les étapes 
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• Etape 3 – l’éleveur déclare au service de l’Etat instructeur (DRAAF)

• L’éleveur rassemble les documents nécessaires à sa demande, dont 
l(es)’attestation(s) vétérinaires

• L’éleveur saisie les données de sa 
demande dans démarches simplifiées

https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/mhe-frais-
veterinaires-mortalites



Indemnisation des frais vétérinaires et des mortalités
Les étapes 
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• Etape 4 – Instruction de la demande par la DRAAF avec :

• vérification des documents et des données saisies dans 
démarches simplifiées, notamment par croisement avec d’autres 
sources de données et en lien si nécessaire avec les DDecPP
concernés

• décision du montant de l’indemnisation

• Etape 5 – Payement par l’organisme payeur FranceAgriMer (FAM)
sur demande de la DRAAF



Indemnisation des frais vétérinaires et des mortalités 
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Documents d’informations sur le dispositif :

• Une notice destinée aux éleveurs (en ligne)

• Une notice destinée aux vétérinaires (en ligne)

https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/maladie-hemorragique-
epizootique-mhe-les-dispositifs-d-indemnisation-a8847.html

Rappel :

Les GDS et les CA sont à la disposition des éleveurs pour leur apporter un 
appui pour la constitution des dossiers et leur dépôt



Indemnisation des frais vétérinaires et des mortalités 
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Extrait de la notice « frais 
vétérinaire et mortalités » destinée 
aux vétérinaires (en ligne)
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Extrait de la notice « frais 
vétérinaire et mortalités » destinée 
aux éleveurs (en ligne) :

Tableau des indemnisations par 
catégories d’animaux 



Information sur les dispositif fonds d’urgence

21DRAAF - SRAL

Déploiement d’un fonds d’urgence de 50 M€ pour apporter une aide de trésorerie 
exceptionnelle aux acteurs professionnels, éleveurs et commerçants en bestiaux, 
durement par la maladie

Eligibilité :
Pour les éleveurs 

• Départements les plus impactés, Ariège, Gers, Haute-Garonne, Hautes-Pyrénées, Landes, Pyrénées-
Atlantiques : tous les élevages de bovins

• Autres départements : les élevages de bovins dans lesquels un foyer de MHE a été confirmé (PCR 
positive) entre le 19/09 et le 31/12/2023

• Tous les départements : élevages de petits ruminants dans lesquels un foyer de MHE a été confirmé 
(PCR positive) entre le 19/09 et le 31/12/2023

Pour les opérateurs commerciaux

• Ariège, Gers, Haute-Garonne, Hautes-Pyrénées, Landes, Pyrénées-Atlantiques, Tarn, Tarn-et-Garonne : 
les commerçants en bestiaux impactés par la fermeture temporaire du marché italien et ayant une activité 
significative 

• Les opérateurs commerciaux de bovins impactés par la fermeture du marché algérien.



Information sur les dispositif fonds d’urgence
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Fonds d’urgence pour les éleveurs :

• Notice explicative disponible en ligne

• Dépôt sur démarches simplifiés

https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/maladie-hemorragique-epizootique-
mhe-les-dispositifs-d-indemnisation-a8847.html
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MERCI DE VOTRE PARTICIPATION


